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Texte de la question

M. Jean-Pierre Foucher attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la grève des gardes
nocturnes des pharmacies de la région parisienne. Depuis la fin du mois de janvier 2002, les pharmacies des
Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de l'Essonne et du Val-d'Oise n'assurent plus aucune
garde nocturne du fait de la montée croissante et constante des problèmes de sécurité. Pour les sept premiers
mois de 2001, le Conseil national de l'Ordre des pharmaciens a recensé 130 agressions en région parisienne
dont 75 % à main armée. Le ministère de l'intérieur a classé l'exercice commercial de la pharmacie comme «
profession à risque ». Et ce risque existe non seulement pour les pharmaciens et leurs personnels mais aussi
pour les cients. Il lui demande en conséquence quelles mesures elle compte prendre avec le ministère de
l'intérieur et de la défense pour qu'une sécurité optimale soit assurée pour ces acteurs essentiels de la santé
publique.
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